MOTION SNCO

Le SNCO s’inquiète des directives récentes visant à restreindre    le champ d’exercice   et de compétence   lié à la qualification   de chirurgien orthopédiste, qui relève de l’Université et du Conseil de l’Ordre.

Certes la tendance naturelle est à la spécialisation, bien naturelle compte tenu des progrès incessants de notre Art, et qui ne fait qu’améliorer la prise en charge de nos concitoyens « patients ».

Mais les récentes positions de la HAS, en relation avec certaines Sociétés Savantes filles de la SOFCOT, doivent pousser à la réflexion, que seul le Conseil d’Etat permettra d’élucider :

· Le décret du 23 Novembre 2011, (JO 29/11/11) visant à limiter le remboursement de la prothèse de cheville STAR  dans les seuls centres  réalisant 10 actes  par an depuis au moins 3 ans; avec détail des indications et contre-indications chirurgicales!

· La désignation par la Société Savante (SFCR) à l’initiative de la HAS des centres habilités à pratiquer le remplacement de disque intervertébral, avec non prise en charge à la clé hors listing;

· La mise sous accord préalable  de certaines indications chirurgicales sur des critères statistiques nationaux de réalisation en ambulatoire   (Société de Chirurgie Ambulatoire) ;

· La notion de « pertinence des soins », qui soupçonne d’abus d’indication tout chirurgien qui s’écarte d’une moyenne statistique nationale…

L’exercice chirurgical est certes dépendant de son environnement technique, mais le seul responsable d’un acte reste le CHIRURGIEN, et si des recommandations peuvent être justifiées, la formation des CHIRURGIENS, longue et en Centre expert (CHU), puis entretenue par une FMC traçable, doit garantir un niveau de compétence et de conscience professionnelle opposable aux patients que de telles directives désorientent.
L’Avenir chirurgical serait celui esquissé par certains chantres aux responsabilités limitées, qui déconnecteraient la Chirurgie des études médicales, en envisageant  notre Art comme celui de Techniciens à peine supérieurs ?

Ou plutôt celui que nous réclament quotidiennement nos Patients, parce qu’ils confient leurs os et articulations à un Homme de l’Art ?

L’Avenir chirurgical serait celui voulu par des administratifs aux responsabilités limitées, directeurs (d’hôpitaux) ou Caisses d’assurance (Sécurité Sociale ou autres), fléchant vers des Centres les Patients comme de simples «usagers- ayant droits » dépourvus de sens critique et de libre choix ?

Ou plutôt celui de Patients justement informés par les moyens modernes, mais aussi le bon sens et la réputation faite par des Chirurgiens qui quotidiennement la mettent en jeu, et ne peuvent s’en enorgueillir qu’après de nombreuses années de responsabilité assumée dans leur bassin de vie ?
L’Avenir médical serait celui esquissé par ceux là même qui il y a 15 ans à peine, parlaient de pléthore médicale et inventaient les mécanismes d’incitation à la cessation d’activité, dès 56 ans, et aujourd’hui reprochent aux médecins leur manque d’installation en zones rurales ?

Ou plutôt celui d’un métier envié, justement valorisé car générateur de valeur ajoutée à notre Société ?

L’Indépendance et la Responsabilité restent les piliers de notre Métier, car garanties de la confiance de nos Patients. Il s’agit de principes CONSTITUTIONNELS ! et recherchés par nos PATIENTS !

Par qui voudrez –vous être opérés demain ???
